
 

 

CASINO DE JEUX, PLACE DE CRÊTE 

 

En face de 4 établissements scolaires :  

un choix irresponsable ! 

 
 

Un casino en face de 4 établissements scolaires : un choix irresponsable 

• Proximité immédiate :  sur la même place qu’une école maternelle, une école primaire, un 

collège, et un lycée professionnel. 

• Un choix assumé et construit du maire : Lors d interventions publiques, le maire de Thonon 

reconnait cibler une clientèle jeune, faisant ainsi un choix conscient et assumé d exposer ce 

public vulnérable aux jeux d argent.                                                  Déclaration confirmée dans la 

presse : « Nous on vise les jeunes, les populations actives et les urbaines. » 1er février 2023, Le 

Faucigny. 

• Normalisation du jeu chez les jeunes : Un casino situé en face et à côté des établissements 

scolaires banalise le jeu d'argent et l'intègre dans leur environnement quotidien. L'exposition 

répétée à des lieux de jeux de hasard favorise une perception positive du jeu et minimise les 

risques associés.                                                            Plusieurs études (INSERM, 2021) ont montré 

que plus les jeunes sont confrontés à ces pratiques dans leur cadre de vie, plus ils sont enclins à 

les adopter précocement. 

• Augmentation des comportements à risque : Les études montrent que l'exposition précoce aux 

jeux d'argent est un facteur d'augmentation du risque d'addiction à l'âge 

adulte.                                                                                                                                 Selon 

l'Observatoire des jeux (2023), un individu qui commence à jouer avant 18 ans a quatre fois plus 

de chances de développer une dépendance que ceux qui commencent plus tard.                                                                                                                               

Les jeunes ayant un accès fréquent aux casinos ou aux jeux de hasard en ligne présentent 

également un taux plus élevé de problèmes financiers et de comportements impulsifs (source : 

ANJ, 2023). 

L’État peut refuser un projet s’il estime que les risques économiques, sociaux et sécuritaires sont trop 

élevés.   

 

Une forte mobilisation citoyenne peut faire basculer la décision, car le Gouvernement ne peut pas 

cautionner un tel projet. 

 

 


